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 I. Introduction 
 

 

1. À l’issue de l’examen du dispositif de consolidation de la paix, qui a eu lieu en 

2020, l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité ont adopté des résolutions 

jumelles (résolutions 75/201 de l’Assemblée générale et 2558 (2020) du Conseil de 

sécurité) dans lesquelles ils ont demandé que leur soit présenté, en 2022, pour examen 

par les États Membres, un rapport d’étape sur l’application des résolutions de 2016 

relatives à la consolidation et à la pérennisation de la paix (résolutions 70/262 et 

l’Assemblée générale et résolution 2282 (2016) du Conseil de sécurité) accordant 

l’attention voulue aux effets des réformes pertinentes sur les résultats obtenus à cet 

égard par le système des Nations Unies et mettant l’accent sur les effets systématiques 

produits sur le terrain. 

2. Dans son rapport intitulé « Notre Programme commun », publié en 2021, le 

Secrétaire général a appelé de ses vœux un regain d’efforts pour convenir de réponses 

https://undocs.org/fr/A/RES/75/201
https://undocs.org/fr/S/RES/2558(2020)
https://undocs.org/fr/A/RES/70/262
https://undocs.org/fr/S/RES/2282(2016)
https://undocs.org/fr/A/RES/69/313
https://ucdp.uu.se/
https://openknowledge.worldbank.org/handle/10986/28337
http://www.unhcr.org/mid-year-trends
https://gho.unocha.org/fr


https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
https://undocs.org/fr/A/74/786
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le mécontentement et le risque de chute du revenu perçu tout au long de la vie. La 

COVID-19 a affaibli le contrat social entre les États et les populations, rongé la 

cohésion au sein des communautés et d’une communauté à l’autre et fait augmenter 

sensiblement les inégalités de genre et la violence à l’égard des femmes et des filles. 

En première ligne de la lutte contre la pandémie, les femmes ont pourtant bien souvent 

été les oubliées de la prise de décision et des dispositifs de riposte. L’exaspération des 

populations face à l’inaction ou à l’inefficacité des institutions publiques a fait naître 

de nombreux mouvements de protestation. En parallèle, bon nombre de pays ont 

rogné l’espace civique, empiétant en particulier sur la liberté de réunion pacifique et 

la liberté d’expression. La pandémie a montré qu’il fallait se saisir de la question de 

https://www.ilo.org/global/topics/employment-promotion/recovery-and-reconstruction/WCMS_764222/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/employment-promotion/recovery-and-reconstruction/WCMS_764222/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/employment-promotion/recovery-and-reconstruction/WCMS_764222/lang--fr/index.htm
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de protéger les acquis du développement9. Dans leurs résolutions jumelles de 2020, 

l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité se sont dits conscients que pour réaliser 

le Programme de développement durable à l’horizon 2030, il fallait intégrer les efforts 

de consolidation et de pérennisation de la paix à l’action menée en vue de reconstruire 

en mieux. Le développement inclusif et durable, fondé sur les droits humains, 

l’égalité des genres et l’objectif de ne laisser personne de côté, constitue la meilleure 

défense contre les conflits violents. Dans une perspective de prévention structurelle, 

il faut accélérer la réalisation des objectifs de développement durable, mettre 

systématiquement l’accent sur l’élimination des risques et des facteurs de conflit et 

renforcer la cohésion sociale par des investissements en faveur d’un accès équitable 

aux services sociaux, d’institutions inclusives, d’une gestion transparente des revenus 

tirés des ressources naturelles et de l’égalité des chances sur le plan économique. 

Dans cette entreprise, le Fonds pour la consolidation de la paix est un moteur tout 

désigné, puisque 97 % des investissements auxquels il a procédé entre 2015 et 2020 

ont fait progresser la réalisation des objectifs de développement durable. Cependant, 

alors que les besoins de consolidation de la paix ont augmenté, les ressources qui 

permettraient de les combler se font toujours attendre. L’efficacité des efforts 

internationaux menés sur le plan humanitaire et sur le plan du développement 

dépendra très largement de la mesure dans laquelle ils tiendront compte des risques 

de conflits et contribueront à consolider et à pérenniser la paix, notamment dans le 

cadre de la riposte aux conséquences de la pandémie et autres combinaisons de chocs 

et de tensions. 

11. Dans le document intitulé « Notre Programme commun », le Secrétaire général 

a demandé que toute l’action de l’Organisation s’articule autour d’un programme de 

prévention revitalisé, complet et global, et que partout où elles sont présentes, les 

entités des Nations Unies offrent, à des fins de prévention, une expertise adaptée à 

chaque situation, en tenant compte tout à la fois des questions liées à la paix et à la 

sécurité, aux droits humains, à l’égalité des genres, au climat et au développement et 

en s’intéressant aux éléments susceptibles de susciter le mécontentement et de créer 

de l’instabilité. La pandémie de COVID-19 a montré combien il importait de ne pas 

se contenter de gérer les crises mais de privilégier la prévention et de mieux 

appréhender et anticiper les risques majeurs, pour mieux se préparer. Pour ce faire, il 

faut disposer de cadres juridiques plus solides et de meilleurs outils de gestion des 

risques, adopter des approches plus participatives, inclusives et qui tiennent compte 

des questions de genre et d’âge, exploiter des données de meilleures qualité et pouvoir 

compter sur un financement adéquat des activités de prévention et de préparation.  

12. Dans son rapport de 2020 sur la consolidation et la pérennisation de la paix, le 

Secrétaire général a souligné que les activités de consolidation de la paix des missions 

politiques spéciales, des opérations de maintien de la paix et des organismes, fonds 

et programmes avaient permis d’obtenir des résultats convaincants sur le terrain 

(A/74/976-S/2020/773, par. 9 et encadré 1). uuelque 300 exemples avaient été 

recensés dans plus de 35 pays : hausse de la confiance dans les pouvoirs publics, 

amélioration de la cohésion sociale, recul de la violence, renforcement des capacités 

de prévention et de règlement pacifique des conflits, prise en compte de la 

consolidation de la paix dans les politiques publiques et négociation de règlements 

politiques durables. Chaque année, le Secrétaire général rend compte à l’Assemblée 

__________________ 

 9 On estime que cette approche permettrait d’économiser chaque année entre 5 milliards et 

70 milliards de dollars. Voir, par exemple, Organisation des Nations Unies et Banque mondiale, 

« Pathways for Peace: Inclusive Approaches to Preventing Violent Conflict  » (« Chemins pour la 

paix : approches inclusives pour la prévention des conflits violents  

https://undocs.org/fr/A/74/976
http://www.pathwaysforpeace.org/
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générale des résultats obtenus par l’entremise du Fonds pour la consolidation de la 

paix (voir le dernier rapport en date, publié sous la cote 

https://undocs.org/fr/A/76/687
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18. Avec l’aide de l’Organisation internationale du Travail (OIT), la Chambre 

jordanienne de l’industrie, la Fédération générale des syndicats jordaniens, le 

Ministère du travail et d’autres organismes public ainsi que les donateurs 

internationaux et les organisations de la société civile ont soutenu des programmes 

mis en place pour faire face à la crise des réfugiés syriens. Ces efforts ont permis de 

créer plus de 130 000 emplois décents tout en favorisant la cohésion sociale et la 

coexistence pacifique dans les secteurs de l’agriculture, de l’industrie manufacturière 

et des infrastructures10.  

19. Le système des Nations Unies a obtenu de bons résultats en matière d’inclusion 

des jeunes dans les initiatives de prévention et de consolidation de la paix. À 

Madagascar, le PNUD, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 

l’homme et l’UNICEF ont aidé Radio Sifaka à encourager la mobilisation des jeunes 

et à lutter contre la mésinformation en formant de jeunes journalistes, en renforçant 

les moyens des programmes radiophoniques et les capacités des organisations de 

jeunesse et en créant un partenariat entre 28 stations de radio. De ce partenariat est 

né un club de jeunes reporters, qui transmettent des messages de paix sur les ondes. 

https://www.ilo.org/global/publications/books/WCMS_742709/lang--fr/index.htm
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http://www.unicef.org/wash/water-scarcity
http://www.unicef.org/wash/water-scarcity
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prévisions financières relatives aux besoins des pays, la demande dépasse largement 

les moyens du Fonds pour la consolidation de la paix, notamment en ce qui concerne 

l’appui à la transition, les initiatives transfrontières, l’égalité des genres et 

l’autonomisation des femmes et des jeunes. Depuis trois années consécutives, le 

Fonds a dû revoir ses objectifs d’approbation de ressources à la baisse, faute d’avoir 

reçu suffisamment de contributions. Il avait pourtant défini des objectifs déjà 

inférieurs à la demande prévue, compte tenu du volume de ressources qu’il pouvait 

s’attendre à recevoir. 

24. Pour financer la consolidation de la paix, il faut pouvoir s’appuyer sur une vaste 

gamme d’instruments d’investissement et sur toute une série de canaux et de sources. 

Plusieurs dispositifs mondiaux ont été mis en place dans le système des Nations 

Unies, parmi lesquels le Fonds pour la consolidation de la paix, l’appel pluriannuel 

du Département des affaires politiques et de la consolidation de la paix, le fonds 

d’affectation spéciale pour la sécurité humaine, le Fonds commun pour les objectifs 

de développement durable, la Cellule mondiale de coordination des questions 

relatives à l’état de droit, le Women’s Peace and Humanitarian Fund (Fonds pour les 

https://undocs.org/fr/S/2021/827
http://www.un.org/peacebuilding/sites/www.un.org.peacebuilding/files/documents/seven_point_action_plan.pdf.
http://www.un.org/peacebuilding/sites/www.un.org.peacebuilding/files/documents/seven_point_action_plan.pdf.


https://undocs.org/fr/S/RES/2594(2021)
https://icanpeacework.org/wp-content/uploads/2021/07/ICAN_SheBuilds91�鶹����_Funding-Framework_French.pdf
https://icanpeacework.org/wp-content/uploads/2021/07/ICAN_SheBuilds91�鶹����_Funding-Framework_French.pdf
/peacebuilding/fr/content/gender-responsive-peacebuilding-2021
https://peacekeeping.un.org/en/sg-wps-call-to-action
/peacebuilding/sites/www.un.org.peacebuilding/files/documents/pbc_advice_on_wps_.pdf
/peacebuilding/sites/www.un.org.peacebuilding/files/documents/pbc_advice_on_wps_.pdf


https://undocs.org/fr/A/74/976
https://undocs.org/fr/A/75/786
https://undocs.org/fr/A/72/770
https://undocs.org/fr/A/73/776
https://undocs.org/fr/A/74/736
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Tableau 1 

  Ressources allouées aux activités relatives aux programmes dans les budgets  

des opérations de maintien de la paix, hors lutte antimines 

(En millions de dollars des États-Unis) 

https://undocs.org/fr/A/73/488
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de mettre l’accent sur les activités relatives aux programmes des opérations de 

maintien de la paix et d’explorer des moyens de faire de même dans les missions 

politiques spéciales, en particulier dans les situations où les secondes prennent le 

relais des premières. 

 

Tableau 2

https://sipri.org/sites/default/files/2021-04/fs_2104_milex_0.pdf
https://sipri.org/sites/default/files/2021-04/fs_2104_milex_0.pdf
https://www.sipri.org/media/press-release/2021/world-military-spending-rises-almost-2-trillion-2020
https://www.sipri.org/media/press-release/2021/world-military-spending-rises-almost-2-trillion-2020
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le rapport du Secrétaire général sur les femmes et la paix et la sécurité (S/2021/827, 

par. 113). 

33. Le volume des flux financiers (dont l’aide publique au développement (APD), 

les investissements étrangers directs (IED) et les envois de fonds) à destination des 

pays touchés par un conflit21 varie toujours largement d’une année sur l’autre (voir 

fig. I). Les envois de fond, en augmentation régulière entre 2009 et 2020, sont 

devenus la principale source extérieure de financement des pays concernés. L’APD a 

également augmenté entre 2009 et 2019, en particulier pour quelques grands 

bénéficiaires, mais pas de manière aussi constante et ni dans la même mesure que les 

envois de fonds (en hausse de 87 % sur la période, contre 

https://undocs.org/fr/S/2021/827
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concernée. Dans les zones d’intervention des cinq missions de maintien de la paix 

pour lesquelles des données étaient disponibles, ce montant a presque été multiplié 

par six sur une période équivalente, sauf en Iraq, où il a augmenté bien plus encore. 

Par comparaison, selon les données disponibles pour trois missions politiques 

spéciales, la part de l’APD allouée à la consolidation de la paix est multipliée par 

2,6 en moyenne après la création d’une mission politique spéciale. Dans quatre zones 

d’intervention d’opérations de maintien de la paix, le montant total de l’APD a 

diminué de 19 % en moyenne sur les cinq années suivant le retrait de l’opération 

concernée par rapport aux cinq années antérieures (sauf en Sierra Leone, où il a 

augmenté, et où une mission politique spéciale a pris le relais d’une opération de 
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seulement ont été alloués à la lutte contre les violences de genre

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiNmE3Mzc4NTQtYzE3ZS00YjIyLWI0YjQtZTM5ODc5ZWIwY2NiIiwidCI6IjBmOWUzNWRiLTU0NGYtNGY2MC1iZGNjLTVlYTQxNmU2ZGM3MCIsImMiOjh9&pageName=ReportSection00b1b8b63af2e7d2ebfc
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiNmE3Mzc4NTQtYzE3ZS00YjIyLWI0YjQtZTM5ODc5ZWIwY2NiIiwidCI6IjBmOWUzNWRiLTU0NGYtNGY2MC1iZGNjLTVlYTQxNmU2ZGM3MCIsImMiOjh9&pageName=ReportSection00b1b8b63af2e7d2ebfc
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiNmE3Mzc4NTQtYzE3ZS00YjIyLWI0YjQtZTM5ODc5ZWIwY2NiIiwidCI6IjBmOWUzNWRiLTU0NGYtNGY2MC1iZGNjLTVlYTQxNmU2ZGM3MCIsImMiOjh9&pageName=ReportSection00b1b8b63af2e7d2ebfc
https://stats.oecd.org/
https://www.oecd.org/development/gender-development/development-finance-elimination-gender-based-violence.pdf?utm_source=Adestra&utm_medium=email&utm_content=Read%20More&utm_campaign=OECD%20Development%20News%20-%20December%202021&utm_term=dev
https://www.oecd.org/development/gender-development/development-finance-elimination-gender-based-violence.pdf?utm_source=Adestra&utm_medium=email&utm_content=Read%20More&utm_campaign=OECD%20Development%20News%20-%20December%202021&utm_term=dev
https://www.oecd.org/development/gender-development/development-finance-elimination-gender-based-violence.pdf?utm_source=Adestra&utm_medium=email&utm_content=Read%20More&utm_campaign=OECD%20Development%20News%20-%20December%202021&utm_term=dev
https://www.oecd.org/development/gender-development/development-finance-elimination-gender-based-violence.pdf?utm_source=Adestra&utm_medium=email&utm_content=Read%20More&utm_campaign=OECD%20Development%20News%20-%20December%202021&utm_term=dev




http://www.undp.org/publications/climate-finance-sustaining-peace-making-climate-finance-work-conflict-affected-and
http://www.undp.org/publications/climate-finance-sustaining-peace-making-climate-finance-work-conflict-affected-and


https://undocs.org/fr/A/76/732


https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/documents/publication/wcms_774728.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/documents/publication/wcms_774728.pdf
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